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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VORAY 

SUR L'OGNON

Date de Convocation
15 avril 2019

Date d’Affichage
29 avril 2019

Séance du 19 avril 2019
L'an deux mille dix neuf et le 15 mars, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Renaudot Roger, Maire, 
conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 du Code Général des Collectivités 
territoriales.

Étaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :

MM RENAUDOT  Roger,  DUCRAY Bruno,  TOURNIER Michel,  CHAPPUIS Jean Pierre,  DAGOT  Denis, 
GRADOT Didier, VERNET Guy. BLONDEAU Philippe.
Excusés : GILG Tony (pouvoir à DUCRAY Bruno), MASSON Philippe (pouvoir à TOURNIER Michel)
Absente : TETU Pascale 

Monsieur DUCRAY Bruno a été élu secrétaire de séance.

DCM 16

Budget priminitif 
2019

«commune»

Le  Maire  présente  au  Conseil  Municipal  le  budget  primitif  Communal  2019  par 
article, avec un vote par chapitre. Le Conseil Municipal à l'unanimité des présents 
vote  le budget primitif Communal 2019 comme suit : 
Fonctionnement : 

Dépenses 1.186.227,92

Recettes 1.390.992,76

Investissement :

Dépenses 1.100.057,31

Recettes 1.100.057,31

DCM 17

Indeminsation de 
l'agent recenseur

Après  en avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  à  l'unanimité  des  présents,  décide 
d'allouer une rémunération brute de 1.100 €uros à Madame SOMMER Catherine, 
agent recenseur, pour le recensement effectué en février 2019.

DCM 18

Réfection du mûr 
du cimetière

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité des présents autorise le 
Maire  à  signer  les  devis  d'un  montant  global  de  26.910,00  €  HT  auprès  de 
l'Association Intercommunale d'Insertion de la Région de Saulx pour la réfection du 
mûr du cimetière.

DCM 19

Chauffage église

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité des présents autorise le 
Maire à signer le devis d'un montant de 11.926,68 € HT de l'entreprise GILG 70190 
Voray sur l'Ognon concernant le chauffage de l'église.

Questions diverses
– Formation pour les villages fleuries le 16 mai à 9H.

Les Conseillers, Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus
Ont signé au registre tous les membres présents.
Pour copie conforme,
Le Maire,
Roger RENAUDOT
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